
Compte rendu séance d’institution Conseil Municipal 

Commune de Docelles 

Le 10 juillet 2020 à 20h30 

Lieu : Salle multi activités (20 rue du Colonel Bertin à Docelles) 

Ouverture de la séance à 20h40 par Alain Woirgny, maire de Docelles. Présents : Alain Woirgny, Béatrix 

Létoffé, Gilles Demondion, Sandrine Parmentier, Jérôme Oliot, Pascal Albiser, Manon Bredelet, Maryse 

Cael, Jean-Claude Clément,  Arnaud Louis, Eric Mellouki, Emmanuelle Morel, Richard Michel, Bénédicte 

Petitjean et Jean-Luc Xemaire.  

Secrétaire de séance : Béatrix Létoffé. 

Point à rajouter à l’ordre du jour : délégation donnée à un conseiller municipal, accepté à l’unanimité. 

Ordre du jour :  

1/ Vote des taux d’imposition des taxes locales pour 2020. 

Le conseil décide à l’unanimité de reconduire les taux de l’année dernière, soit 18.75% pour la taxe 

d’habitation, 11.80% pour la taxe foncière bâti et 27.78% pour la taxe foncière non bâti. 

2/ Vote des budgets primitifs : principal – Eau – Forêts et des participations syndicales. 

Présentation et vote par chapitre, Mr le maire passe la parole à  Mr Gilles Demondion qui donne lecture 

pour le budget principal : 

 

 

 

 



 



Mr Demondion précise quelques lignes des investissements prévus, notamment dans les restes à réaliser 

le solde de 12 614€ pour l’architecte de la salle multi activités. (en attente de la décision du tribunal suite 



aux malfaçons constatées). Une somme supplémentaire allouée pour la réparation du clocher. L’achat d’un 

matériel de désherbage et d’une élagueuse. Une provision pour la réfection du mur fresque en attente de la 

fin de procédure en cours. De l’achat de mobilier pour le secrétariat de mairie. La réalisation d’une étude 

sur le réseau d’éclairage public. Le remplacement des matériels informatiques communaux. Une provision 

en vue du changement de la chaudière de la cantine-garderie. 

Comme pour les années précédentes, le versement des subventions en faveur des associations se fera 

sur demande écrite avec transmission du bilan de l’année et de la situation des comptes.  

Le budget est voté à l’unanimité. 

Présentation du budget eau :  



 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

Quelques travaux sont à prévoir en investissement, notamment à l’occasion du chantier de la future Marpa 

pour raccordement au réseau. 

Le budget est voté à l’unanimité. 



Présentation du budget bois : 

 



 

 

 

 



A la suite du budget bois voté à l’unanimité, à la demande de Jean-Luc XEMAIRE un point est fait sur l’état 

de la forêt communale. Comme elle est constituée d’essences mélangées, il y a moins d’atteinte du 

scolyte. Le garde surveille les chenilles processionnaires (ce qui a permis de traiter à temps le chêne 

proche de l’école). Il n’y a pas de problème à noter au niveau des frênes. 

Vote des participations syndicales : 15 000€ pour la Commission syndicale des eaux de la Rosière. 
10 908.66€ pour la commission syndicale du cimetière intercommunal de Docelles-Xamontarupt-Le Boulay. 
Les participations syndicales sont votées à l’unanimité. 
Mr le maire remercie Mr Gilles Demondion, ainsi que Mme Valérie Duchêne pour l’important travail 

effectué, dans des délais contraints, pour la présentation de ce budget.  



3/ Contribution au syndicat de la maison de retraite intercommunale de Bruyères pour 233.22€ et au 

SMIC des Vosges (Syndicat Mixte de l’Informatisation Communale) pour 500€ 

Voté à l’unanimité. 

 

4/ Subvention 2020 pour l’OMSCL de Docelles, pour l’association des Couleurs du Barba, pour la 

crèche : 

Les élus qui font partie de l’OMSCL se retirent et ne prennent pas part au vote. 

Une subvention de 35 000€ est votée à l’unanimité des 9 membres restants. La somme est destinée à 

couvrir principalement le versement des salaires des employés qui assurent les activités périscolaires. 

Après retour du Président de l’OMSCL il est précisé que la somme fera l’objet d’un versement échelonné 

en fonction des besoins et sur appel du Président. 

Vote de la subvention à l’amicale des parents d’élèves, en l’absence de sa présidente Emmanuelle Morel. 

La somme de 200€ est votée à l’unanimité des 14 membres restants.  

Subvention pour la crèche : 2 500€ pour le financement de l’activité musique, ainsi que 40 000€ de dotation 

d’équilibre pour 2020. Voté à l’unanimité. 

 

5/ Contrats de travail au service technique. 

Un contrat a été souscrit cet été pour assurer le remplacement des agents durant leurs congés annuels. Il 

a été ramené à un mois pour des raisons d’économie. 

Voté à l’unanimité. 

 

6/ Bons d’achats au Super U accordés aux employés pour les congés d’été. Les conditions pour 

recevoir ces bons d’une valeur unitaire de 100€ sont : présence de + de 3 mois, à l’exclusion des agents en 

disponibilité. Voté à l'unanimité. Des propositions sont faites pour élargir le panel des enseignes possibles 

(chèques cadeaux, carte l’Invitation), une réflexion sera menée avec l’avis des agents. 

 

7/ Election du délégué au SMIC. Richard Michel est candidat. Il est élu avec 14 voix pour et une 

abstention. 

 

8/ Délégation de pouvoir au maire pour ester en justice. Vote pour à l’unanimité. 

 

9/ Relocation de l’appartement au 7 Rue de la Libération. Le conseil donne pouvoir au Maire pour 

relouer cet appartement à l’unanimité. 

 

10/ Election à bulletin secret des délégués titulaires et suppléants pour l’élection sénatoriale du 27 

septembre prochain.  

Titulaires élus : Béatrix Létoffé, Gilles Demondion et Jean-Luc Xemaire 

Suppléants : Pascal Albiser, Alain Woirgny et Richard Michel 

Titulaires et suppléants sont élus avec 15 voix pour. 

 

Point rajouté à l’ordre du jour : délégation donnée à Monsieur Richard Michel en tant que Président de 

l’OMSCL et au vu de la charge représentée, une indemnité de 150€ brut lui est allouée à compter du 1er 

juillet 2020. 

Adopté par 14 voix pour et une abstention. 

 

Divers : Mr le maire fait le point sur le projet MARPA pour lequel il est occupé à boucler le plan de 

financement et Mr Richard Michel fait le point sur le centre aéré en cours. 

 

 

 

 Signature des procès-verbaux, fin de la réunion 23h10 

 


